
202 3  PP  06  - Maintien  en  conditions  opéra t ionn elles  du  Système  d’Informa tion
Comptable  et  Financier  (SICF)  du  budge t  spécial  de  la  préfectu re  de  Police.

M.  Nicola s  NORDMAN,  rapport e ur

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  Code  de  la  comma n d e  publique  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                                                     ,  par
lequel  M.  le  préfet  de  police  soumet  à  son  approba t ion  les  modalités
d’att ribu tion  du  marché  public  rela tif  au  maintien  en  conditions  opéra t ionn elles
du  Système  d’Informa t ion  Compta ble  et  Financier  (SICF)  du  budget  spécial  de
la  préfec tu r e  de  Police  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème  Commission,

                                                                           Délibère  :

Article  1:  Sont  approuvés  le  principe  de  l’opéra t ion,  ainsi  que  les  pièces
administ r a t ives  [règleme n t  de  la  consulta t ion  (RC)  et  ses  annexes,  cahier  des
clauses  adminis t r a t ives  particulièr e s  (CCAP)  et  ses  annexes,  cahier  des  clauses
techniqu es  particuliè r es  (CCTP)  et  ses  annexes,  acte  d’engage m e n t  (AE)  et  ses
annexes],  dont  les  textes  sont  joints  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
maintien  en  conditions  opéra t ionn elles  du  SICF  du  budget  spécial  de  la
préfec tu r e  de  Police.

Article  2  : Le  préfet  de  police  est  autorisé  à  signer  l’accord- cadre  conce rn a n t  le
maintien  en  conditions  opéra t ionn elles  du  SICF  du  budget  spécial  de  la
préfec tu r e  de  Police  avec  la  société  BULL  SAS,  domiciliée  150,  Allée  Pierr e
Ziller  – Bâtimen t  le  Millenium  – 06  560  Valbonne,  SIRET  : 642  058  739  03775.

Article  3  :  La  dépense  correspon d a n t e  est  imputée  sur  le  budget  spécial  de  la
préfec tu r e  de  Police,  exercices  2023  et  suivants,  à  la  section  fonctionne m e n t  et
à  la  section  investisse m e n t .  
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